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En raison du taux de non-réponse élevée, la position professionnelle n’est pas redressée.

Rappels généraux
� Toute unité cohérente du champ a une modalité redressée identique à la modalité déclarée de la
variable concernée. On procède à un redressement si l’unité appartient à une région d’incohérence.

Champ des individus
La position professionnelle d’un individu n’a de sens que s’il n’est pas supprimé1 (I_ANAI_R≠SU4 et
SU5) et s’il est actif ayant un emploi (TYPACT_R=11).
Les valeurs des individus supprimés ou n’étant pas actif ayant un emploi est « ».

Définition
� Variable en entrée :

Position professionnelle déclarée (POSP_X)
Modalité Signification

1 Manœuvre, ouvrier spécialisé
2 Ouvrier qualifié ou hautement qualifié, technicien d’atelier
3 Technicien (non cadre)
4 Agent de catégorie B de la Fonction Publique
5 Agent de maîtrise, maitrise administrative ou commerciale, VRP
6 Agent de catégorie A de la Fonction Publique
7 Ingénieur, cadre d’entreprise
8 Agent de catégorie C ou D de la Fonction Publique

9 Employé  (par  exemple :  de  bureau,  de  commerce,  de  la  restauration,  de
maison)

� Variable en sortie :
Position professionnelle redressée (POSP_R)

Modalité Signification
11 Manœuvre, ouvrier spécialisé
12 Ouvrier qualifié ou hautement qualifié, technicien d’atelier
13 Technicien (non cadre)
14 Agent de catégorie B de la Fonction Publique
15 Agent de maîtrise, maitrise administrative ou commerciale, VRP
16 Agent de catégorie A de la Fonction Publique
17 Ingénieur, cadre d’entreprise
18 Agent de catégorie C ou D de la Fonction Publique

19
Employé  (par  exemple :  de  bureau,  de  commerce,  de  la  restauration,  de
maison)

21 Non salarié, indépendant
22 Non salarié, employeur
23 Non salarié, aide familial
00 Non-réponse

1Les individus supprimés sont ceux nés après la date de référence.
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Règle de gestion et hypothèses de redressement
Pas de règle de gestion ni d’hypothèse de redressement particulière.

Action d’imputation

Indicateur de redressement de la position professio nnelle (I_POSP_R)
Modalité Signification

C Valeur cohérente

Si l’individu est salarié (STAT_P_R=10) sans déclarer de position professionnelle (POSP_X), alors  on
l’indique (POSP_R=00).

Si l’individu est salarié (STAT_P_R=10) et déclare une position professionnelle (POSP_X),  alors  on
concatène 1 à la position professionnelle déclarée (POSP_R = ’1’!! POSP_X).

Si l’individu  n’est  pas  salarié  (STAT_P_R=21,  22  ou  23),  on  reprend  le  statut  professionnel
(POSP_R=STAT_P_R).

Rappel de modalités

Statut professionnel redressé (STAT_P_R)
Modalité Signification

10 Salarié (hors employeur salarié)
21 Non salarié, indépendant
22 Employeur (salarié ou non salarié)
23 Non salarié, aide familial

Type d’activité (TYPACT)
Modalité Signification

11 Actif ayant un emploi
12 Chômeur
21 Ancien actif
22 Élève de 14 ans ou plus, stagiaire non rémunéré
23 Personne âgée de moins de 14 ans
24 Femme ou homme au foyer
25 Autre inactif (dont détenu ou chômeur déclarant ne pas chercher d’emploi)
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